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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deuxm ilvingt-six,le28 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendded, dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Maire.

Date de convocation : Mercredi 22 aw il 2026

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

1
上
 
1
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etaient presents :
Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET;  ljone  BRODU ;  No6mie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET a Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frangois

GUEDON ; D6borah GUERINEAU ; eric MAJOU ; Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM ; Nathan

TCHAKMAKDJIAN ・Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil

Kevin DOUGET est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-48 ADMINISTRATION GENERALE - DECISIONS  PRISES PAR LE  MAIRE PAR

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu l'article L2122-23 du Code General des CollectiviM s Territoriales a

11 est fait rapport des decisions et arret6s suivants :
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Exercice des droits de preemption definis par le code de I"urbanisme :

Dateded6p8t Typsdaterrain Proprl6talre(s) Adressecadastrale
R6f6rence(s)

cadas廿mle(s)
Prixdevente D6cision

Datede

d6cision

07/03/2026 Nonb5ti
MASLINCk'mence

etTEILLETDylan

1BRoutedes

MO廿es
AD697et699 30000,00{ Renoi'iciation 10/03/2026

10/03/2026 B5ti ConsortsJOLY 34Ruedel'Eglise ZK152 35000,00{ Renonciation 11/03/2026

10/03/2026 B5ti ConsortsJOLY 32Ruedel'Eglise ZK152et153 40000,00{ Renonciation 11/03/2026

01/04/2026 Nonb5ti SCIJUNON 3RuedelaNicoliereAC361 2951,30{ Renonciation 10/04/2026

09/04/2026 B5ti SCIDUBON/DUBOIS 51 RueNationale AE540et541 218000f Renonciation 10/04/2026

09/04/2026 Nonb5ti EPFdelaVendee 12ruedel'Eglise

AE617,263,

13,14,15,618,

620

759884,37{4

TVA(33294,99cl
Renonciation 17/04/2026

Exercice des dt% ;;ations relatifs ;a la gestion des finances :

Date Objet M ontantTTc

05/03/2026 Remplacementd'unpuisardRuedelaNicoliere 2461,20e BAUDRYTP

06/03/2026

W rificationconformit6desinstallations

61ectriques:anciennemairie,salleomriisports,

6glise,presbytbre,sallem unictpale

1190,00 C APAVE

09/04/2026
Remiseenconformit6tableau61ectriqueaulocal

dustade
2233,00{ ARTIELEC

09/04/2026
Am6nagementext6rieur-Accesetstatiorinement

baretr6serveIeCap's
5110,60{ GUYONNETTP

14/04/2026 PermisBE 1400,ω C 1 SARLFLANTALへINFONTENAY

Le Conseil Municipal,

→ PREND ACTE des decisions et arretes pris par le Maire de Sainte-Gemme la Plaine par

delegation.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjorm em ent a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Kevin DOUGET.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux而 1 vingt-six,le 28 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Maire.

Date de convocation : Mercredi 22 avril 2026

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernade廿e BOUNAUDET;  Leone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ; Romain GADE ; lean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformity a l'article 1.2121-
15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil

Kevin DOUGET est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-49 ADMINISTRATION GENERALE - CREATION ET COMPOSITION DE偵 COMMISSION

COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID)

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l'a由cle L. 1650-1 du Code General

des lmp6ts prevoit que, dans chaque commune, soit institute une Commission Communale des lmp6ts

Directs (CCID).

La duree du mandat des membres de cette commission est la meme que celle du mandat du Conseil

Municipal.

Sainte Gemme la Plaine comptant plus de 2 000 habitants, la CCID doit etre composee du Maire, de 8

commissaires titulaires et 8 commissaires suppleants.

Afin de ne retenir que 8 noms de membres titulaires et 8 noms de membres suppl6ants, la Direction

Generale des Finances Publiques nous demande de composer une liste de 16 noms de commissaires

titulaires et de 16 noms de commissaires suppleants.
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Ce且e commission tient une place centrale dans la fiscaliM directe locale : elle a notamment pour role

majeur de donner chaque anru'e son avis sur les modifications d"evaluation ou nouvelles 6valuations

des locaux d"habitation recensees par I"administration fiscale.

Le Conseil Municipal, apres en avoir deLibere par :

Voix pour :  19

Voix contre :O

Abstentions :0

DESIGNE Les membres suivants, pour La Commission Communale des lmp5ts Directs.

Membrestitulaires Membressuρpl6ants

ClaudieMAUPETIT CarolineTEXIER

Jean-PhilippeGARNfER NathanTCHAKMAKDJIAN

MyriamMESLEM FrangoisGUEDON

Rom ain GADE StephanieGUILLOUX

ljoneBRODU FrangoisSARTORI

1「icM～OU Anne-M arie EVEILLE

BernadetteBOUNAUDET Pierre CAREIL

Jacques B○SSARD lean-PaulGADE

DeborahGUERINEAU PhilippeARMOUET

NicolasCOUDEVILLAIN lean-LouisSIMONNEAU

MireilleLABBE DelphinePOUPIN

KevinDOUGET NoemieCHENE

NicolasGAUDIN MaryvonneGUILBAUD

StephanieVANDENBUSSCHE PhilippeGUINET

St6phaneGUILLOTON BrunoLAMBERT

FredericBOUTET Aur61ieCRUCHET

Fait et rMliMre en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformement a l'article L. 2121-23 du CGC T,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr's'taire de s6ancel
Kevin DOUGET.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

1'an deux而 1 vingt-six, le 28 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dament
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

M ai「e.

Date de convocation : Mercredi 22 avril 2026

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernade廿e BOUNAUDET ;  Leone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN ・Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU ・Mireille LABBE a eric MAJOU ; Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM

・Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformity ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ;a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil

Kevin DOUGET est design6 pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-50 URBANISME - COMMISSION INTERCOMMUNALE D'AMENAGEMENT FONCIER

(cIAF) DE sAINT JEAN D'HERMINE, sAINTE GEMME LA PLAINE, sAINT AuBIN LA
PLAINE ET LUCON - RENOUVELLEMENT DES MEMBRES

Vu la deliberation de la Commission Permanente du Conseil Departemental de la Vendee no4-4 du 17

janvier 2025 relative a I"institution de la Commission Intercommunale d'Am6nagement Foncier (CIAF)

de Saint lean d'Hermine, Sainte Gemme la Plaine, Saint Aubin la Plaine et Lugon ;

Vu le courrier du l"'avril 2026 du D6partement de la Vendee qui rappelle que conformement a I"article

L.121-6 du Code Rural et de la Peche Maritime, la designation des membres propri6taires et exploitants

des CIAF doit avoir lieu dans les six mois qui suit le renouvellement des conseillers municipaux ;



Envo% en prefectu「e le 29/04/2026

1D: 085-218502169-20260428-2026 50-DE

Consid6rant qu'il appartient au Conseil Municipal de Sainte Gemme la Plaine de proc6der a la

designationde 3 proprietaires,dont2titulaireset 1suppleant,conformement占 1"articleL.121-4du

Code Rural et de la Peche Maritime a

Consid6rant la proposition des noms suivants :

区 En Titulaires : Leone BRODU et Jean-Pierre JOLY

図 En Suppleant : Romain GENTY

Le Conseil Municipal, apres en avoir deLibere par :

Voix pour : 18

Voix contre :O

Abstention :1(Nicolas GAuDINノ

DESIGNE les membres suivants :

区 En titulaire : Leone BRODU

図 En titulaire : Jean-Pierre JOLY

図 En suppleant : Romain GENTY

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement (:I l'orticle L. 2121-23 du CGCT,

ontsigne Monsieurle Maire etle (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Kevin DOUGET.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 28 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Maire.

Date de convocation : Mercredi 22 avril 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernade廿e BOUNAUDET ;  ljone  BRODU ;  No6mie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ・Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Fram,ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE ・eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformity ;a l'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil

Kevin DOUGET est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-51 FINANCES - VOTE DES TAUX 2026

Expose :

Chaque annee, les communes doivent voter avant le 15 avril (ou le 30 avril en annee de renouvellement

de I"equipe municipale) leurs taux d"imposition.

Dans un environnement national incertain avec I"ejJort demande aux collectivites pour contribuer a la

reduction du dejicit public et les dijJesrentes rejormes successives, la commune de Sainte-Gemme la

Plaine pour les seules annees 2024-2025 a vu une 4volution negative de ses recettes provenant des

imp6ts et dotations qui s'est portee a plus de 51 000 (

En parallele, les charges structurelles etant dans une dynamique inverse, les marges d"investissement

de la collectivite ont tendance ei se reduire.

Dans ce contexte et au vu de la derniere revalorisation des taux datant de 2022, il est propose la

deliMration ci-dessous afin de maintenir un niveau de ressources acceptable.
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Vu I"article 1639 A du Code General des lmp6ts ;

Vu les articles 1636 B sexies et 1636 B septies du Code General des lmp6ts ;

Vu les taux votes et appliques en 2025 :

TaxeFoncieresurlesproprieMsb5ties(TFB) 39,57%

TaxeFoncieresurlesproprietysnonb5ties(TFNB) 62,51%

Taxed"Habitationsurlesresidencessecondaires(THS) 2071%

Vu l'etat de notification des produits previsionnels et des taux d"imposition des taxes directes locales

pour 2026 (6tat 1259) ;

Vu I"avis favorable de la commission finances du 22 avril 2026 'a une augmentation des taux

representant 3%du taux d'actuel comme suit :

TaxeFoncieresurlesproprietysb5ties(TFB) 40,76%

TaxeFoncieresurlesproprieMsnonb5ties(TFNB) 64,39%

Taxed'Habitationsurlesresidencessecondaires(THS) 21,33%

Consid6rant l'expose de Madame le Maire sur les dispositions de I"article 1639 A du Code General des

lmp6ts (CGI) selon lequel le Conseil Municipal vote les taux des taxes foncieres et de la taxe d'habitation

sur les residences secondaires avant le 30 avril en annee de renouvellement des conseillers

municipaux ;



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Ⅴ○ix pou「:19

Voix contre :0

Abstentions :0
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FIXE les taux applicables en 2026 comme suit :

TaxeFoncieresurlesproprietysbaties(TFB) 4076%

TaxeFoncieresurlesproprietysnonb5ties(TFNB) 64,39%

Taxed"Habitationsurlesresidencessecondaires(THS) 21,33%

AUTORISE Madame leMaireasignertoutdocumentrelat汗a I"application de la presente deliberation.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement (1 1"article L. 2121-23 du CGCT,

ontsigne Monsieurle Maire et le (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Kevin DOUGET.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 28 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Maire.

Date de convocation : Mercredi 22 awil 2026

Effectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernade廿e BOUNAUDET ;  Leone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET a Romain GADE ; lean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER ・Isabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d'un secretaire pris au sein du conseil

Kevin DOUGET est designe pour remplir ce廿e fonction.

20 heures 00

No2026-52 FINANCES - VOTE DU TAUX DE LA TAXE D'AMENAGEMENT A COMPTER DU 1"

JANVIER2027

Vu le Code de I"Urbanisme et notamment les a山cles L.331-1 et suivants a

Vu l'article 1639 A du Code General des lmp6ts precisant que la deliberation fixant le taux de la taxe

d"amenagement doit etre pris avant le 1"' juillet pour etre applicable a compter de l"ann6e suivante ;

Vu l'ordonnance n" 2022-883 du 14 juin 2022「elative au transfert 占1a direction generale des finances

publiques de la gestion de la taxe d"amenagement et de la part logement de la redevance

d'archeologie preventive,

Vu le decret no 2021-1452 du 4 novembre 2021 pris pour l'application des articles L331-14 et L 331-

15 du code de l'urbanisme



Envo% en prefecture le 29/04/2026

Regu en prefecture le 29/04/2026 ,、

ID : 085-218502169-20260428-2026 52-DE

Consids'rant que le taux communal de la taxe d"amenagement peut varier entre I et 5%:

Consid6rant que le taux actuel applique est de 1%;

Consid6rant l'avis favorable de la commission finances en date du 22 avril 2026 a une augmentation

du taux a 2% '

Le Conseil Municipal, aprt＿s en avoir delibere par :

V○ix pou「: 19

Voix contre :  0

Abstentions : 0

FIXE le taux de la taxe d'amenagement a 2% a I"ensemble du territoire a compter du 1"' janvier 2027

Fait et rMliMre en mairie, les jour, mois et an que dessus et conformu:ment a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de se'ance,

Kevin DOUGET.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux milvingt-six,le 28 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

Maire.

Date de convocation : Mercredi 22 avril 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET;  Leone  BRODU;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET ・Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a Eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM

a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER aIsabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite ;> l'article 1.2121-

15 du Code Gene「al des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Kevin DOUGET est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-53 FINANCES - BUDGET PRINCIPAL (14000) 一DECISION MODIFICATIVE No2

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu I"instruction budgetaire et comptable M57,

Vu la deliberation no2026-19 en date du 4 mars 2026, approuvant le Budget Primitif 2026 du Budget

Principal (14000),

Vu la deliberation no2025-110 en date du 3 decembre 2025, approuvant la cl6ture du budget annexe

(< assainissement collectif >> au 31 decembre 2025 en vue du transfert de la competence a la

Comm unauM de Communes Sud Vendee Littoral,

Vu la deliberation no2024-041 en date du 3 avril 2024 fixant les durees des amortissements,



Consid6rant que les 6tudes qui

transferees ろ 1a Communaut6

assainissement collectif

Envo% en prefecture le 29/0412026
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n"ont pas 6M suivis de travaux et leurs subventions ne sont pas

de Communes dans le cadre du transfert de 1a competence

Consid6rant qu'une 6tude sur ('assainissement collectif en centre-bourg a ete realisee par la socieM

VERDI en 2023 et 2024 pour un montant de 11 350 (,

Consid6rant qu'une subvention du Departement d'un montant de 1 135 ( a ete pergue pour cette

6tude,

Consid6rant que la duree d"amortissement est de 5 ans et que cela represente un amortissement de

2 270 { pour I"etude et 227 4c. pour la subvention au titre de l'annee 2026

Le Conseil Municipal est inviM a deliberer sur la proposition de decision modificative budgetaire

portant sur une ouverture de credits pour le budget principal de l'exercice 2026 :

D6penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Sectiondefonctionnement

042 6811
2270,00{

042 777
227,00{

023 023
2043,00{

TOTAL 2043,00( 2270,00( 227,00[

Sectiond'investissement

040 13913

0PFI
227,00{

040 28031

0PFI
2270,00{

021 021
204300{

TOTAL 227,00( 2043,00( 2270,00(



Le Conseil Municipal, apres en avoir deLibere par :

Voix pour : 19

Voix contre :O

Abstentions :0
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VALIDE la decision modificative du Budget Principal (14000) comme indique ci-dessus.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conforrw:ment a I'artide L. 2121-23 du CGC T,

ontsign: Monsieurle Maire etle (laノSecretaire deseance.

Le secr6taire de s6ance,

Kevin DOUGET.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

ビan deux而 1 vingt-six,le 28 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU

Mai「e.

Date de convocation : Mercredi 22 avril 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET;  Leone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET a Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Fram;ois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU ; Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN ・Caroline TEXIER ・Isabelle THOUZEAU ; SM phanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformity A l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil

Kevin DOUGET est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-54 FINANCES - VALIDATION  D'AVENANTS  DANS  LE CADRE  DU  MARCHE

ASSURANCES

Vu la deliberation no2021-065 du 25 octobre 2021, parlaquelle le Conseil Municipal de Sainte-Gemme-

La-Plaine a valide les o汗res retenues pour le marche d'assurances 2022/2027 ;

Consid6rant I"o汗re retenue pour le lot nol << dommages aux biens et risques annexes )) de la

compagnie d"assurance SMACL a

Consid6rant la proposition d"avenant d'ajustement contractuel suite a une d% radation du resultat

technique du marche (6quilibre entre les cotisations pergues et les sinistres a indemniser) avec effet a

compter du 1"' janvier 2027 soit une revalorisation de 593.60 { HT par rapport ;a la cotisation 2026 ;
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Consid6rant la proposition d'avenant nol sur le contrat auto-collaborateurs (3 compter du 20 mars

202611651"augmentationdel'effectifagents-61us(+2)soitunereva1orisationde11.7;￥HT/14.93{

ⅡC integre au lot 4 << v6hicules A moteur )> dans le cadre du marche d'assurances 2022/2027 ;

Consid6rant la proposition d'avenant nol sur le contrat promut 61us/fonctionnaires (protection

fonctionnelle) a compter du 20 mars 2026 1id a l'augmentation de l'e汗ectif agents-61us (+2) soit une

revalorisation de 62.58 { HT / 69.45( 'Ⅱ C int% re au lot 3 << protection juridique et risques annexes >>

dans le cadre du marche d"assurances 2022/2027 ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :  19

Voix Contre :O

Abstention : 0

APPROUVE ET AUTORISE Madame le Maire a signer l'avenant nol d"ajustement contractuel pour

le lot nol << dommages aux biens et risques annexes >> avec e什et a compter du 1'-' janvier2027.

APPROUVE ETAUTORISE Madame le Maire 'a signer l'avenant nol au contrat auto-collaborateurs a

compter du 20 mars 2026.

APPROUVE ET AUTORISE Madame 1e Maire j signer l'avenant nol au contrat promut

61us/fonctionnaires ;a compter du 20 mars 2026.

DONNE tout pouvoir ;a Madame le Maire pour la mise en a＿uvre de cette decision.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Kevin DOUGET.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 28 avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dament

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

M ai「e,

Date de convocation : Mercredi 22 avril 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD :  Bernadette  BOUNAUDET;  Leone  BRODU ;  Noemie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN ・Kevin DOUGET ; Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frangois

GUEDON a Deborah GUERINEAU a Mireille LABBE a eric MAJOU a Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER ・Isabelle THOUZEAU ; St6phanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a ete procede, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil

Kevin DOUGET est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No 2026- 55     RESSOURCES HUMAINES - PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE SANTE

POUR LES AGENTS A PARTIR DE 2027 : MANDAT AU CENTRE DE GESTION POUR LE

偵 NCEMENT DE LA CONSULT ATION

Vu l'article 40 de la loi no 2019-828 du 6 aoOt 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu le Code General des Collectivites Territoriales a

Vu le Code general de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 ;i L. 227-4 et

L. 827-1 a L. 827-12・

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 a L.2113-8 ;

Vu le Decret no2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif a la participation des collectivites territoriales et

leurs 6tablissements publics au financement de la protection sociale complementaire de leurs agents ;

Vu la Circulaire NoRDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative a la participation des collectiviMs

territoriales et des 6tablissements publics :a la protection sociale complementaire de leurs agents ;

Vu l'Ordonnance 2021-174 du 17 f6vrier 2021 relative ;i la n% ociation et aux accords collectifs dans la

fonction publique ;
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Vu l'Ordonnance 2021-175 du 17 fevrier 2021 relative a la protection sociale complementaire dans la

fonction publique ;

Vu le Decret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complementaire et

;a la participation obligatoire des collectivites territoriales et de leurs 6tablissements publics a leur

financement a

Vu I"Accord collectif national du 11 juillet 2023 portant reforme de la Protection Sociale

Complementaire dans la Fonction Publique Territoriale ;

Vu I"avis du Comite Social Territorial du 26 janvier 2026

Madame le Maire expose a l'assembls'e :

La reforme de la protection sociale complementaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, initiee
par l'ordonnance no2021-175 du 17 fevrier 2021, place la couverture des risques prevoyance et sante

des agents au premier plan de la responsabilite des employeurs publics territoriaux.

Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en a＿uvre une participation

financiere ;a la couverture du risque Prevoyance de leurs agents ;i compter du ler janvier 2025, puis a

celle des risques frais de Sante a compter du ler janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de

couverture pour chacun des risques. Le decret no2022-581 du 20 avril 2022 est venu en preciser les

modalites.

A l'issue d'un processus de negociation engage au niveau national, I"accord collectif signe le 11 juillet

2023 ouvre, en parallele du volet Prevoyance, des discussions sur les contours des futurs regimes de

couverture du risque Sante. En e汗et, les parties audit accord s'engagent a un dispositif de revoyure

qui a vocation 'a se substituer 'a celui prevu au II de l'article 8 du decret no 2022-581 du 20 avril 2022.

A date, la participation minimale des employeurs territoriaux en matiere de Frais de SanM a compter

du ler janvier 2026 s'etablit ;a 15{ par agent et par mois (soit 50%d'un montant de reference fixt ;a

3(X). En outre, les contrats de Frais de Sante proposes aux agents de la Fonction Publique Territoriale

doivent Mre constitues d"un panier de soins de reference determine par le decret no 2022- 581 du 20

avril2022 et precise au II de l'article L. 911-7 du code de la securiM sociale.

Parallelement, I"ordonnance no2021-175 du 17 fi:vrier 2021 a confirme le role d"expertise des Centres

de Gestion qui ont desormais l'obligation de conclure, pour le compte des collectivites territoriales et

des 6tablissements publics de leur ressort, des conventions de participation en matiere de Sante et de

Prevoyance.

Les enjeux sont multiples : couverture complementaire de frais de sante pouvant decouler de

situations de maladie, maternity ou encore d"accident, a且ractiviM du secteur public, 6quilibre

financier, dialogue social. Le domaine expert qu'est celui de I"assurance des collectivites et de leurs

6tablissements publics en accroit la complexity.

Afin de repondre a I"ensemble de ces enjeux, les Centres de gestion des Pays de la Loire ont decidta de

construire ensemble un cadre de mise en oeuvre collectif et securise en matiere de frais de sanM

%alement.

Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexite et l'expertise imposees

par ce type de dossier, le Centre de Gestion de la Vendee a decide, avec les autres Centres de Gestion

de la region des Pays de la Loire, d"engager un marche afin d"etre en mesure de proposer a l'ensemble

des employeurs publics de leur ressort g6ographique une o汗re pointue et adaptee aux differentes

problematiques rencontrees en matiere de frais de Sante ;a compter du ler juillet 2027.
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Dans cette perspective, le Centre de gestion de la Vendee et les quatre autres Centres de Gestion de

la region des Pays de la Loire se sont engages dans une demarche experte et globale, qui o汗re aux

collectivites territoriales et aux 6tablissements publics de leur ressort un accompagnement de haut

niveau sur tous les aspects juridiques, fiscaux, sociaux et financiers inherents a la Protection Sociale

Complementaire.

Ainsi, le Centre de Gestion de la Vendee et les quatre autres Centres de Gestion de la region des Pays

de la Loire piloteront I"ensemble du processus au benefice des employeurs territoriaux d"une part, des

agents assures d"autre part. Ce pilotage couvrira la definition des regimes de garanties, la r6daction du

cahier des charges, la conduite des negociations avec les assureurs, I"analyse des o汗res, le suivi et le

pilotage des contrats collectifs dans le temps.

La mutualisation des risques sur un large perimetre permettra de renforcer I"attractiviM aupres des

organismes d"assurances, d'optimiser la tarification des risques, de piloter au mieux les risques et les

donn6es de consommation medicale.

Forts du vif succes rencontre sur la demarche collective de prevoyance ayant permis de couvrir 66 400

agents territoriaux dans 1542 collectivites et 6tablissements publics regionaux, le Centre de gestion

de la Vendee et les quatre autres Centres de Gestion de la region des Pays de la Loire ont decid6

d'initier une demarche similaire de mutualisation a grande 6chelle, ce qui constitue un gage de

competitiviM pour les employeurs territoriaux et les agents qui adhereront (3 1a consultation.

Afin d'assurer une couverture complementaire de frais de Sante de quality aux agents a effet du ler

juillet 2027 1e conseil municipal souhaite deliberer pour donner mandat au Centre de gestion de la

Vendee, membre du groupement de commandes constitue avec les cinq Centres de Gestion de la

region des Pays de la Loire, pourl"organisation, ainsi que pourla realisation d'une mise en concurrence

visant a la selection d"un ou plusieurs organismes d'assurance et la conclusion de conventions de

participation pour la couverture du risque Sante des agents ;a e汗et du ler juillet 2027.

Madame le Maire informe les membres de I"assemblee que le Centre de gestion de la Vendee et les

quatre autres Centres de Gestion de la region des Pays de la Loire vont lancer pour le compte des

collectiviMs territoriales et 6tablissements publics leur ayant donne mandat, une procedure de mise

en concurrence en conformite avec le code de la commande publique pour conclure des conventions

de participation pour la couverture du risque SanM.

Cette procedure permettra a tout agent d'un employeur public territorial ayant adhere aux

conventions de participation d'acc6der a une offre Frais de Sante mutualisee, attractive et 61igible :a la

participation financiere de son employeur ;a compter du ler juillet 2027.

Madame le Maire precise qu"afin de pouvoir beneficier de ce dispositif, il convient de donner mandat

prealable au Centre de gestion de la Vendee, membre du groupement de commandes constitue avec

les cinq Centres de Gestion de la region des Pays de la Loire, afin de realiser une mise en concurrence

visant a la selection d"un ou plusieurs organismes d'assurance en vue de conclure des conventions de

participation pour la couverture du risque Sante des agents ;a e汗et du ler juillet 2027.
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Voix pour : 19

Voix contre :O

Abstentions :0
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DONNE mandat au Centre de gestion de la Vendee, membre du groupement de commandes constitue

avec les cinq Centres de Gestion de la region des Pays de la Loire, pour la realisation d'une mise en

concurrence visant a la selection d"un ou plusieurs organismes d"assurance et la conclusion de

conventions de participation pourla couverture du risque Sante des agents a effet du ler juillet 2027.

Fait et delibtare en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a I"article L. 2121-23 du CGCT,

ont signe Monsieur le Maire et le (10) Secretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Kevin DOUGET.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M UNICIPAL

ビan deux milvingt-six,le 28avril.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Madame Isabelle THOUZEAU,

M ai「e.

Date de convocation : Mercredi 22 avril 2026

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Jacques  BOSSARD ;  Bernadette  BOUNAUDET ;  ljone  BRODU ;  No6mie  CHENE ;  Nicolas

COUDEVILLAIN a Kevin DOUGET a Romain GADE ; Jean-Philippe GARNIER ; Nicolas GAUDIN ; Frant,ois

GUEDON ; Deborah GUERINEAU ; Mireille LABBE ; eric MAJOU ; Claudie MAUPETIT ; Myriam MESLEM
a Nathan TCHAKMAKDJIAN a Caroline TEXIER ・Isabelle THOUZEAU ; Stephanie VANDENBUSSCHE.

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, il a 6M procede, en conformity a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a I"election d"un secr6taire pris au sein du conseil

Kevin DOUGET est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2026-56 INTERCOMMUNALITE - ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR

L'ENTRETIEN ET LA REPARATION DU MATERIEL DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE

L'lNCENDIE - Autorisation de signature.

Vu le Code general des Collectivites Territoriales ; et particulierement son article L5211-4-2

Vu le Code de la Commande Publique ; et particulierement ses articles L2113-6 et L2113-7 ;

Consid6rant que le code de la Commande Publique offre la possibilite aux acheteurs d'avoir

recours a des groupements de commandes. Ces groupements ont pour vocation de rationaliser

les achats en permettant des 6conomies d"echelle et 'a gagner en efficacite en mutualisant les

procedures de passation des contrats ;

Consid6rant qu"il apparait qu"un groupement de commande pour I"entretien et la reparation du

materiel de defense ext6rieure contre I"incendie permet de realiser des 6conomies et une

optimisation du service tant pour les besoins propres de notre collectivite que pour ceux des

communes membres du groupement ;



Envo% en prefecture le 29/04/2026

D : 085-218502169-20260428-2026 56-DE

Consid6rant qu'afin de repondre a leurs obligations, la Communaute de Communes Sud Vendee

Littoral et les communes int6ressees, souhaitent lancer un marche public pour la realisation de

1'entretien et la reparation du materiel de defense exterieure contre l'incendie ;

Rappel des faits :

Madame le Maire rappelle que suite a la restitution aux communes de la competence << entretien

etreparation du materielde defense exterieure contre l'incendie >>au1"' juillet2022,la

Communaute de communes Sud Vendee Li且oral qui a encore a sa charge l'entretien et la

reparation du materiel de defense exMrieure contre I"incendie situe dans les zones d"activites

6conomiques, souhaite constituer un groupement de commandes dedie a I"entretien et la

reparation de ce materiel en continuity du groupement de commandes precedent qui trouvera

son terme au 31 decembre 2026.

Madame le Maire poursuit en precisant en precisant que ce groupement de commandes

perme且rait de mutualiserles procedures, d"uniformiser I"entretien et de rationaliser les coats.

Madame le Maire indique que ce groupement est constitue de sa date de signature parl"ensemble

des parties jusqu'a I"extinction des obligations contractuelles nees de l'execution du marche

public passe par le groupement de commandes.

Ce groupement a pour objet de coordonner les procedures de passation, la signature et la

notification des marche et/ou accord-cadre en ce qui concerne l'entretien et la reparation du

maMriel de defense exterieure contre l'incendie ;

A cet effet, une convention constitutive de groupement de commandes definissant le mode de

fonctionnement du groupement doit etre 6tablie et signee par tous les membres. Cette

convention identifie la CommunauM de Communes Sud Vendee Littoral comme le coordonnateur

du groupement. En cas de procedure formalisee, la Commission d"appel d'offres sera donc celle

de la CommunauM de Communes Sud Vendee Littoral.

A ce titre, la Communaute de Communes procedera ;a I"ensemble des operations d"elaboration

des documents de march's a la selection du contractant ainsi qu"a la signature et a la notification

du march6. En revanche, chaque membre demeure responsable de l'execution des marcMs

conclus pour ses besoins propres.

Les modalites precises d"organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisees dans

la convention constitutive de groupement dont le projet est joint en annexe de la presente

deliberation.

Madame le Maire propose aux membres du Conseil Municipal :

I D"ADHERER au groupement de commande pour I"entretien et la reparation du

mat6riel de defense exterieure contre l'incendie ;

I D'APPROUVER les termes de la convention constitutive de groupement de

commande << Entretien et reparation du materiel de defense exterieure contre

1'incendie >> a
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I D"APPROUVER le role de coordonnateur du groupement de la Communaute de

Communes Sud Vendee Littoral dans le cadre de cette procedure ;

I D"AUTORISER Madame le Maa  ゛  ゚  la convention constitutive de groupement1「e a signe「

de commandes et a prendre toute mesure necessaire ;a son execution,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibe,re par :

Voix pour : 19

Voix contre :O

Abstentions :0

DECIDE D'ADHERER au groupement de commande pour I"entretien et la reparation du materiel de

defense exterieure contre I"incendie a

APPROUVE les termes de la convention constitutive de groupement de commande (( Entretien et

reparation du materiel de defense exterieure contre l'incendie >> ;

APPROUVE le r61e de coordonnateur du groupement de la Communaute de Communes Sud Vendee

Littoral dans le cadre de ce且e procedure ;

AUTORISE Madame le Maire a signer la convention constitutive de groupement de commandes et a

prendre toute mesure necessaire a son execution

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement ei I"article L. 2121-23 du CGCT,

ontsigne Monsieurle Maire etle (laノSecretaire de seance.

Le secr6taire de s6ance,

Kevin DOUGET.

Le Maire,

Isabelle THOUZEAU.


